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en place une procédure de recrutement.
Par ce mécanisme d’externalité sociale, la 
diminution des destructions d’emplois de 
seniors se justifie non seulement du point 
de vue de l’analyse (positive) en termes 
d’emploi des seniors, mais aussi du point 
de vue de l’analyse (normative) en termes 
d’efficacité économique (bien-être social).

3.2 Pour une protection des 
emplois décroissante à partir de 
55 ans
S’il y a trop de destructions d’emplois, 
il peut donc s’avérer souhaitable de les 
protéger. Les effets négatifs sur l’embauche 
sont bien connus, et la protection des 
emplois doit donc aller de pair avec 
une subvention des embauches et/ou 
des emplois. Au delà de cette analyse, 
doit-on protéger plus fortement l’emploi 
des seniors que ceux des autres ? La 
taxe Delalande en est l’exemple pratique. 
L’analyse menée par Chéron, Hairault et 
Langot (2008) indique que, au contraire, il 
serait souhaitable de réduire la protection 
de l’emploi des seniors, et ce pour deux 
raisons.

Considérons tout d’abord l’impact d’un 
coût de licenciement constant dans le 
temps, qu’il s’agisse explicitement d’une 
taxe ou implicitement d’un coût induit 
par la procédure et les obligations 
associées à un licenciement. La politique 
de l’entreprise en matière de destruction 
d’emploi apparaît plus sensible à ce 
coût lorsqu’elle concerne l’emploi d’un 
senior plutôt qu’une personne plus jeune 
(Chéron, Hairault et Langot, (2008). 
Ce résultat peut se comprendre aisément 
en considérant le cas particulier des 
personnes à l’approche de la retraite, 
disons une personne de 59 ans en mesure 
de liquider ses droits à la retraite l’année 
suivante. Une entreprise qui est amenée 
à se poser la question du licenciement 

de cet individu intègre dans sa décision 
l’arbitrage suivant : en se séparant de 
l’employé immédiatement, l’employeur 
supporte un coût alors qu’en attendant une 
période (année) de plus, l’employeur serait 
en mesure de se séparer « gratuitement » 
du travailleur. Cet arbitrage est d’autant 
moins envisageable que l’individu est 
éloigné de la retraite. Ou autrement dit, 
pour une personne jeune cet arbitrage 
n’existe pas car l’entreprise sait que 
si elle ne licencie pas aujourd’hui, elle 
sera néanmoins assujettie au même 
coût ultérieurement. Cette possibilité 
« d’échapper » à la taxe via la retraite 
contribue donc à accroître l’élasticité de 
la probabilité de destruction d’emploi par 
rapport au coût de licenciement, pour 
les personnes de plus de 55 ans, proches 
de la retraite en France. En conséquence, 
l’objectif de réduction des licenciements 
de senior ne se traduit pas nécessairement 
par le recours à une taxation plus forte 
des licenciements, les entreprises étant 
fortement incitées à reporter leur décision 
de séparation en attendant le départ en 
retraite des personnes âgées.

Chéron, Hairault et Langot (2008) mettent 
en évidence que, plus que le niveau, c’est 
l’évolution avec l’âge du coût de séparation 
anticipé qui conditionne la politique des 
entreprises en matière de destructions 
d’emplois. L’analyse critique du dispositif 
Delalande peut ainsi être généralisée, 
afin de redéfinir complètement la 
protection de l’emploi des seniors. Un coût 
de licenciement croissant, tel qu’impliqué 
par le système Delalande, génère un effet 
d’accélération des licenciements. Le bilan 
global est au minimum mitigé, voire 
négatif, car si les destructions d’emplois 
peuvent diminuer pour les plus de 55 
ans, elles peuvent en revanche augmenter 
pour les 50-55 ans. La thèse ici défendue 
est que, pour réduire les destructions 
d’emplois occupés par des personnes de 
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plus de 55 ans, il faut, en jouant sur 
les coûts, modifier les incitations des 
entreprises afin qu’elles aient intérêt à 
reporter leur décision de licenciement/
séparation. Ceci passe par une diminution 
des coûts de séparation en fin de cycle de 
vie.

Cette analyse repose sur l’hypothèse que 
les entreprises évoluent dans un contexte 
d’incertitude, où la rentabilité des postes 
de travail est soumise à des variations 
aléatoires. La baisse de rentabilité d’un 
poste de travail aujourd’hui peut résulter 
de chocs exogènes d’offre ou de demande 
défavorables. Ces chutes de rentabilité 
sont supposées transitoires mais peuvent 
éventuellement se reproduire dans 
le futur. Il n’est pas possible pour le 
décideur public de modifier directement 
le contexte économique conduisant 
l’entreprise à envisager la destruction du 
poste de travail. Il lui est en revanche 
possible d’influencer la décision finale 
de l’employeur, en jouant sur l’évolution 
anticipée du coût de destruction de 
l’emploi en cas de report de la séparation. 
Le niveau du coût de la protection de 
l’emploi ne compte pas directement 
en tant que tel, l’entreprise prenant sa 
décision en arbitrant intertemporellement :
confrontée à l’incertitude qui porte sur 
la rentabilité à venir du poste de travail 
(tant à la hausse qu’à la baisse), si la 
protection de l’emploi et les coûts associés 
diminuent avec l’âge du travailleur, une 
entreprise peut avoir intérêt à reporter 
dans le temps son licenciement, même si le 
coût de licenciement est relativement peu 
élevé. L’intuition de ce résultat, démontré 
formellement de manière générale, peut 
être donnée simplement au travers d’un 
exemple illustratif. Il s’agit d’examiner 
les raisons du choix par une entreprise de 
maintenir en emploi un travailleur de 56 
ans, en mesure de partir en retraite à 60 
ans, dans les deux cas de figure suivants :

• Cas 1
L’entreprise doit étudier aujourd’hui les 
conditions du licenciement éventuel du 
travailleur, elle anticipe un coût moyen 
de licenciement égal à huit mois de 
salaire jusqu’à 58 ans. Ensuite, ce coût de 
licenciement n’est plus que de quatre mois 
de salaire.
• Cas 2
L’entreprise doit étudier aujourd’hui les 
conditions du licenciement éventuel du 
travailleur, elle anticipe un coût moyen de 
licenciement égal à huit mois de salaire. 
Ce coût anticipé est supposé croître 
jusqu’à 60 ans, âge où l’individu peut 
liquider ses droits à la retraite. Il est 
alors aisé de démontrer que face à un 
choc non-permanent aux conséquences 
transitoires difficilement appréciables, il 
est moins probable que l’entreprise se 
sépare aujourd’hui de son travailleur dans 
le cas 1 que dans le cas 2. En effet, dans le 
cas 1, si l’entreprise maintient le travailleur 
en place jusqu’à 58 ans, elle anticipe un 
gain (fictif) égal à quatre mois de salaire, 
gain qui n’existe pas dans le cas 2. De plus, 
le système de taxation des licenciements 
instauré dans le cas 1 ne comporte pas “en 
son sein” d’effets pervers : toutes choses 
étant égales par ailleurs, il n’accroît pas la 
probabilité de licenciement à l’âge de 58 
ans car l’entreprise anticipe de nouveau 
un gain de quatre mois de salaire si elle 
renonce à le licencier à 58 ans et attend 
son départ spontané à la retraite à 60 
ans.

Le cas 2 s’apparente à une version 
« stylisée »  du système actuellement en 
place en France. Par rapport à l’exemple 
envisagé, il introduit une incitation 
complémentaire à licencier dès 56 ans, 
puisque le report du licenciement implique 
l’anticipation d’un coût additionnel. 
Seulement à partir de 59 ans, même 
dans ce cas 2, il existe un gain à attendre 
que l’individu parte en retraite sans 
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coût pour l’entreprise. Ce gain est même 
potentiellement plus important que dans 
le cas 1 à la période qui précède le 
départ en retraite. Le problème est que, du 
fait des destructions anticipées d’emploi 
induites par le système (cas 2), le report 
de licenciement ne concerne plus qu’une 
frange restreinte des employés (moins de 
50% sont encore en emploi à cet âge).

Au bilan, cette analyse plaide pour la mise 
en place d’une protection des emplois 
décroissante en fin de cycle de vie sur le 
marché du travail.
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Reste donc à discuter des modalités de 
mise en place d’une protection de l’emploi 
décroissante au-delà de 55 ans. Différentes 
pistes sont envisageables :
• Un premier levier consisterait à réduire 
progressivement avec l’âge (à partir de 55 
ans) le montant des indemnités versées par 
les entreprises à leurs employés lors des 
fermetures de postes, se faisant donc au 
détriment du salarié. Ce levier soulève donc 
un problème d’équité entre travailleurs.
• Un autre levier consisterait à instaurer 
un dédommagement monétaire financé 
par l’Etat, à destination des entreprises, 
et croissant avec l’âge à partir de 56 ans, 
pour compenser les coûts induits par 
les destructions d’emplois. Ce scenario, 
qui peut a priori présenter l’inconvénient 
d’entraîner des effets d’aubaines non-
négligeables, est pourtant susceptible de 
s’autofinancer. Pour illustrer ce point, 
considérons que, une fois passé l’âge de 58 
ans, toute destruction d’emploi entraîne 
la perception par l’entreprise d’une somme 
forfaitaire de 5 000 euros. Sur la base des
taux de destructions d’emplois actuels, 
et dans le cas de figure où toutes les 
destructions seraient éligibles à la 
subvention proposée par l’Etat, nous 
estimons à près de 400 000 le nombre 
de destructions bénéficiant du paiement, 
soit un effet d’aubaine se chiffrant à 2 
milliards d’euros chaque année. Pourtant, 
dans le cas de figure où la réforme de la
protection de l’emploi proposée 
impliquerait que simplement 10% des 
destructions d’emplois intervenant 
actuellement à 55, 56 et 57 ans sont 
reportées au-delà de 58 ans, il en 
résulterait, d’après notre estimation basse7, 
une économie pour l’Etat au minimum 
égale à 4.5 milliards d’euros. A ce stade 
de l’évaluation, il reste donc un gain 
de 2.5 milliards d’euros auquel il faut 
néanmoins retrancher le coût des nouvelles 
subventions versées aux entreprises 
pour les destructions supplémentaires 

intervenant maintenant à partir de 58 ans, 
estimé lui à moins de 1 millard d’euros, 
soit un bilan financier qui demeure positif 
pour les finances publiques, avec pourtant 
un scenario envisagé où l’impact sur 
les comportements de destructions est 
supposé relativement modéré.
• Enfin, une dernière piste consiste à 
réduire les obligations de reclassement 
voire même de motivation du licenciement 
économique, par exemple au-delà de 58 
ans. Autrement dit, ceci consisterait à 
faire basculer les personnes de plus de 
58 ans d’un CDI à un CDD « senior », mais 
qui, contrairement au dispositif mis en 
place par le gouvernement en 2006, ne 
concernerait pas uniquement les chômeurs 
de plus de 58 ans à leur reprise d’emploi, 
mais également l’ensemble des personnes
employées de plus de 58 ans. Comme la 
première solution envisagée, ceci soulève 
un problème d’équité entre individus, 
voire même de discrimination à l’encontre 
des seniors.

Dans un contexte économique et social 
difficile, où les expériences passées du CPE 
et CNE ont déjà mis en évidence la forte 
sensibilité de l’opinion publique à toute 
réforme du code de travail, la deuxième 
solution s’avère très certainement comme 
la plus pragmatique.

4. Comment réduire la protection des emplois
des plus de 55 ans ?

17
7 - Pour cela nous considérons qu’un emploi qui n’est pas détruit fait économiser à l’Etat le versement des allocations chômage pendant l’année, sur la base de 70% du 
salaire annuel moyen (1 800 euros), et permet de récolter de nouvelles taxes à hauteur de 50% de cette rémunération.



18

• d’Autume, A., J.P. Betbèze, et J.O. Hairault. 2005. Les seniors et l’emploi en France, 
Conseil d’Analayse Economique.

• Behaghel, L., B. Crépon, et B. Sédillot. 2005. Contribution Delalande et transitions sur 
le marché du travail. Economie et Statistique (372).

• Behaghel, L. 2006. La protection de l’emploi des travailleurs âgés en France : une étude 
de la contribution Delalande. Annales d’Economie et Statistique, à paraître.

• Chéron, A. 2008. Que peut-on attendre d’une augmentation de l’âge de départ en 
retraite ? EDHEC Position Paper.

• Chéron, A. 2006. Le plan national d’action pour les seniors : bien, mais peut mieux faire. 
EDHEC Position Paper.

• Chéron, A., J.O. Hairault, et F. Langot. 2008. Age-dependent employment protection.
IZA Discussion Paper.

• — 2007a. Life-cycle equilibrium unemployment, IZA Discussion Paper.

• — 2007b. Job creation and job destruction over the Life Cycle : the older workers in 
the spotlight, IZA Discussion Paper.

• Hairault, J.O., F. Langot, et T. Sopraseuth. 2007. Pour une retraite choisie. Document 
CEPREMAP.

Références



2009 Position Papers  	
• Courtioux, P. Peut-on financer l’éducation du supérieur de manière plus équitable ? (janvier 
2009). 

• Gregoir, S. L’incertitude liée à la contraction du marché immobilier pèse sur l’évolution des 
prix. (janvier 2009).

2008 Position Papers  	
• Gregoir, S. Les prêts étudiants peuvent-ils être un outil de progrès social ? (octobre).

• Chéron, A. Que peut-on attendre d'une augmentation de l'âge de départ en retraite ? 
(juin).

• Chéron, A. De l'optimalité des allégements de charges sur les bas salaires (février).

• Chéron, A., et S. Gregoir. Mais où est passé le contrat unique à droits progressifs? 
(février).

2007 Position Papers  
• Chéron, A. Faut-il subventionner la formation professionnelle des séniors ? (octobre).

• Courtioux, P. La TVA acquittée par les ménages : une évaluation de sa charge tout au long 
de la vie (octobre).	

• Maarek, G. La réforme du financement de la protection sociale. Essais comparatifs entre la 
« TVA Sociale » et la « TVA Emploi » (juillet).	

• Chéron, A. Analyse économique des grandes propositions en matière d'emploi des candidats 
à l'élection présidentielle (mars).

• Chéron, A. Would a new form of employment contract provide greater security for french 
workers? (mars). 

2007 Publications
• Amenc, N., P. Courtioux, A.-F. Malvache, et G. Maarek. La « TVA emploi ». EDHEC publication 
(avril).

• Amenc, N., P. Courtioux, A.-F. Malvache, et G. Maarek. Pro-employment VAT. EDHEC 
publication (avril).

• Chéron, A. Reconsidérer les effets de la protection de l'emploi en France. L'apport d'une 
approche en termes de cycle de vie (janvier).

2006 Position Papers  
• Chéron, A. Le plan national d’action pour l’emploi des seniors : bien, mais peut mieux faire 
(octobre).

• Bacache-Beauvallet, M. Les limites de l'usage des primes à la performance dans la fonction 
publique (octobre).

• Courtioux, P., et O. Thévenon. Politiques familiales et objectifs européens : il faut améliorer 
le benchmarking (novembre).

Position Papers et Publications du Pôle de Recherche 
en Economie de l’EDHEC

19



EDHEC BUSINESS SCHOOL
PÔLE DE RECHERCHE EN ÉCONOMIE,
ÉVALUATION DES POLITIQUES
PUBLIQUES ET RÉFORME DE L'ÉTAT

393-400 promenade des Anglais
06202 Nice Cedex 3
Tél. : +33 (0)4 93 18 32 53
Fax : +33 (0)4 93 18 78 40
e-mail : joanne.finlay@edhec.edu

L’EDHEC Business School est classée parmi les 
cinq premières « grandes écoles » françaises, 
grâce à la qualité de ses enseignants (110 
professeurs et chercheurs français et étrangers) 
et aux relations privilégiées qu’elle développe 
avec l’industrie depuis sa création en 1906. 
L’EDHEC s’appuie sur sa connaissance de 
l’industrie et concentre ainsi ses travaux de 
recherche sur des thèmes qui répondent aux 
besoins des professionnels. 

Depuis février 2006, l’EDHEC dispose d’une 
équipe de recherche en économie sur l’évaluation 
des politiques publiques et la réforme de l’Etat. 
Les objectifs du pôle sont de réaliser une 
recherche innovante et appliquée permettant 
à l’EDHEC de disposer d’une expertise reconnue 
d’un point de vue académique sur des thèmes 
stratégiques pour l’économie française.

Aujourd’hui le pôle de recherche « Economie »
fédère une équipe de 10 professeurs et 
chercheurs permanents et associés autour 
de grands thèmes qui s’articulent selon deux 
directions, d’une part des problématiques à 
l’intersection des questions économiques et 
financières et d’autre part liées au modèle social 
français, et plus particulièrement au marché 
du travail et à l’éducation. 

Copyright © 2009 EDHEC




